
 
1- Le mercredi et pendant les vacances,   
 

le prix de journée et demi-journée est  fixé  en fonction du quotient familial.  

Tranches  Quotient familial Repas   Journée 
activités et 

goûter 

 ½  journée 
activités et goûter 

1 0 à  457 3,88€ 4 2.50 

2 458 à 519 3,88€ 5 3 

3 520 à 578 3,88€ 6 3.5 

4 579 à 650 3,88€ 7.10 4 

5 651 à 800 3,88€ 8.10 4.55 

6 801 à 999 3,88€ 9.20 5.10 

7 1000 à 1199 3,93€ 9,70 5,35 

8 1200 à  1499 3,93€ 10.20 5,60 

9 1500 et + 3,98€ 10,70 5,85 

Les familles restent libres de présenter ou non leur avis d’imposition. En cas 

de refus, la journée ou la ½ journée leur seront  facturées au prix maximum 

(tranche 9). 

Suite à notre questionnaire, nous constatons de nombreuses demandes de 

sorties et d’activités spécifiques. Pour répondre à ces demandes, à partir de 

Janvier 2019, un supplément est demandé pour les sorties 

demandant du transport et les activités au centre avec des 

intervenants extérieurs spécialisés.  
Il tient compte du quotient familial (décision du CA du 10-12-2018) 

 

Tranches  Activités avec 

un intervenant 

au centre 

Sortie ½ 

journée avec 

transport 

Sortie à la 

journée avec 

transports 
De 0 à 999  1 3 5 
De 1000 à 1499 3 5 7.5 
1500 et plus 5 7.5 10 

 

 

 

Association 

pour l’Accueil Périscolaire 

des enfants (APAP) 

à Livré-sur-Changeon et à 

Mecé 

Tarifs : 
2- Les jours scolaires:  

Ce tarif est forfaitaire et comprend le goûter du soir et prend en compte 3 

critères : 

- Les ressources en faisant 3 tranches 

- Le nombre d’enfants  

- La notion de forfait  

 

Pour le matin : de 7h à 8h45 à Livré et de 7h15 à 8h50   à Mecé 

 

- Quotient 

familial 

- 1ier enfant - 2ième enfant 

- De  0 à 999 - 1.45 - 1.35 

- De 1000 à 1499  - 1.50 - 1.40 

- 1500 et plus - 1.55 - 1.45 

 

Pour le soir : de 16h30 à 19h à Livré et de 16h20 à 19h à Mecé  (goûter 

compris) 

 

- Quotient 

familial 

- 1ier enfant - 2ième enfant 

- De  0 à 999 - 2.30 - 2.10 

- De 1000 à 1499  - 2.35 - 2.15 

- 1500 et plus - 2.40 - 2.20 

 

Le midi, l’animation est facturée avec le prix du repas. 

Dernière mise à jour, suite à la décision de l’AG du 13-05-2019. 


